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       Les 29 et 30 avril 2020, les membres du Conseil départemental légalement convoqués se sont
réunis  en assemblée départementale  par  le  moyen de la  téléconférence en  vertu de l'article  6  de
l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril 2020. Monsieur le Président Christian ASTRUC, a présidé la
réunion à l’hôtel du Département.

Nombre de membres du Conseil départemental : 30
Quorum : 10. 

        Sont présents : 
M.  ALBUGUES,  M.  ASTRUC,  Mme  BAULU,  M.  BEQ,  M.  BERTELLI,  M.  BESIERS,  Mme
BOURDONCLE, Mme CABOS, Mme DEBIAIS, M. DEPRINCE, M. DESCAZEAUX, Mme FERRERO,
M. GONZALEZ, M. HEBRARD, M. HENRYOT, M. MARDEGAN, Mme MAURIEGE, Mme MORVAN,
Mme NEGRE, Mme RIOLS, Mme SARDEING-RODRIGUEZ, Mme TURELLA-BAYOL, M. VIGUIE,
M. WEILL

        Sont représenté(s)  :
Mme  BAREGES  (pouvoir  à  Mme  FERRERO),  M.  BAYLET  (pouvoir  à  Mme  NEGRE),  Mme
COLOMBIE (pouvoir à M. BESIERS), Mme JALAISE (pouvoir à Mme RIOLS), Mme LE CORRE
(pouvoir à M. GONZALEZ), M. ROGER (pouvoir à Mme NEGRE)

       Le Président a constaté que le quorum est atteint en application de l’article 2 de l’ordonnance
n°2020-391 du 1er avril 2020 et que, par conséquent, l'Assemblée départementale peut valablement
délibérer.

D  É  LIB  É  RATION  

CONSEIL DÉPARTEMENTAL
BUDGET PRINCIPAL

BUDGET PRIMITIF 2020
____
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Monsieur le Président soumet à l'examen de l'Assemblée, le projet de budget
primitif  pour  2020  concernant  le  budget  principal,  détaillé  dans  le  rapport  de
présentation annexé.

L'équilibre, en mouvements réels, de ce projet s'établit à 391 272 793 €.

Il ne déroge pas à la stratégie financière fixée pour le mandat et se décline
selon les principaux axes suivants :

- une fiscalité stable : depuis 2012, aucune augmentation du taux de la taxe sur le
foncier bâti,

-  une  maîtrise  de  l’évolution  des  charges  courantes  grâce  aux  efforts  de
l'ensemble des services et la volonté départementale engagée sur la maîtrise des
dépenses directes, 

- une épargne de gestion estimée à 30,5 M€ au BP 2020, permettant de dégager
une épargne nette positive qui financera une partie des investissements,

-  un  volume  d'emprunt  stabilisé  de 13  M€  permettant  la  poursuite  du
désendettement de la collectivité,

- un volume d'investissement proche de 52,5 M€ en 2020, hors reports de plus de
35 M€.

A - DÉPENSES

– SECTION D'INVESTISSEMENT

Compte 001 Résultat d'investissement 2019 reporté…… 1 745 064,04 €

CHAPITRE 13 Subvention d’investissement……… 11 650,00 €

CHAPITRE 16 Emprunts et dettes assimilées 16 036 825,00 €

CHAPITRE 20 Immobilisations incorporelles……… 1 544 931,00 €

CHAPITRE 204 Subventions d'équipements versées…… 21 408 635,53 €

CHAPITRE 21 Immobilisations corporelles……………. 4 674 670,00 €
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CHAPITRE 23 Immobilisations en cours……………… 25 202 115,00 €

CHAPITRE 27 Autres immobilisations financières……. 100 000,00 €

CHAPITRE 45 Opérations pour compte de tiers………. 551 087,00 €

CHAPITRE 018 RSA 12 000,00 €

CHAPITRE 020 Dépenses imprévues.............................................. 1 000 000,00 €

Sous-total des investissements............................... 72 286 977,57 €

Restes à réaliser chapitre 018 RSA… …………………...….. 9 922,00 €

Restes à réaliser chapitre 20 Immobilisations incorporelles…… 448 519,53 €

Restes à réaliser chapitre 204 Subventions d'équipement versées 8 435 259,05 €

Restes à réaliser chapitre 21 Immobilisations corporelles…… 1 348 518,29 €

Restes à réaliser chapitre 23 Immobilisations en cours…… 24 240 914,43 €

Restes à réaliser chapitre 454  Opérations pour compte de tiers 121 827,16 €

Restes à réaliser chapitre 458 Opérations sous mandat………. 1 361 653,97 €

Sous-total des restes à réaliser …………... 35 966 614,43 €

TOTAL DES DÉPENSES D'INVESTISSEMENT …... 108 253 592,00 €

– SECTION DE FONCTIONNEMENT

CHAPITRE 011 Charges à caractère général…………………….… 16 550 017,83 €

CHAPITRE 012 Charges de personnel et frais assimilés………… 68 871 254,00 €

CHAPITRE 014 Atténuation de charges…………..……………… 4 797 267,00 €

CHAPITRE 015 R.M.I…………………………………………… 1 410,00 €

CHAPITRE 016 A.P.A…………………………………………… 31 013 980,00 €

CHAPITRE 017 R.S.A…………………………………………… 44 057 351,17 €

CHAPITRE 65 Charges de gestion courante…………………… 103 923 236,00 €

CHAPITRE 66 Charges financières …………………………..… 6 113 332,00 €

3



CHAPITRE 67 Charges exceptionnelles ………………………… 2 893 830,00 €

CHAPITRE 68 Provisions ………………………………………. 568 487,00 €

CHAPITRE 022 Dépenses imprévues ……………………….…… 4 229 036,00 €

TOTAL DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT ….. 283 019 201,00 €

TOTAL DES DÉPENSES …………………………………. 391 272 793,00 €

B - RECETTES

– SECTION D'INVESTISSEMENT

CHAPITRE 024 Produit des cessions ……………………………… 800 000,00 €

CHAPITRE 10 Dotations, fonds divers et réserves……....……….. 26 985 320,69 €

CHAPITRE 13 Subventions d'investissement…………………….. 10 234 681,00 €

CHAPITRE 16 Emprunts et dettes assimilées................................... 13 000 000,00 €

CHAPITRE 27 Immobilisations financières………………………. 100 000,00 €

CHAPITRE 45 Opération pour compte de tiers…………………... 310 000,00 €

Sous-total des investissements................................ 51 430 001,69 €

Restes à réaliser chapitre 13 Subventions d'investissement.......... 15 009 461,32 €

Restes à réaliser chapitre 27 Immobilisations financières............ 66 026,00 €

Restes à réaliser chapitre 45 Opération pour compte de tiers… 550 903,99 €

Sous-total des restes à réaliser.............................. 15 626 391,31 €

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT ……. 67 056 393,00 €

– SECTION DE FONCTIONNEMENT

Compte 002 Résultat de fonctionnement 2019 reporté.............. 23 585 856,02 €

CHAPITRE 013 Atténuation de charges …………………………. 32 000,00 €
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CHAPITRE 016 A.P.A…………………………………………….. 11 170 000,00 €

CHAPITRE 017 R.S.A…………………………………………….. 25 117 734,00 €

CHAPITRE 70 Produits des services, du domaine et ventes…….. 1 934 144,00 €

CHAPITRE 73 Impôts indirects………………………………….. 83 877 000,00 €

CHAPITRE 731 Fiscalité directe………………………………….. 107 601 461,00 €

CHAPITRE 74 Dotations………………………………………… 57 577 925,00 €

CHAPITRE 75 Autres produits de gestion courante……………... 12 412 300,00 €

CHAPITRE 76 Produits financiers………………………………. 400 435,00 €

CHAPITRE 77 Produits exceptionnels………………………….. 507 544,98 €

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT... 324 216 400,00 €

TOTAL DES RECETTES................................................... 391 272 793,00 €

  *  
*    *

Vu le rapport modificatif de Monsieur le Président,

Vu l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du
fonctionnement  des  institutions  locales  et  l'exercice  des  compétences  des
collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à
l'épidémie de covid -19,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu l’avis de la commission des finances,

Considérant que le Conseil départemental a approuvé en séance, pour faire face
à la crise sanitaire Covid-19, la création de deux fonds exceptionnels de soutien aux
associations  et  en matière  sociale  ainsi  que la  participation financière  aux fonds de
soutien  de  l’État  et  de  la  Région  en  matière  économique  et,  a  inscrit  les  crédits
correspondants, 
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Après en avoir délibéré et procédé au vote au scrutin public par appel nominal,

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL

• Approuve le budget primitif 2020 du budget principal tel qu'annexé qui s’équilibre en
mouvements réels à 391 272 793 €.

Pour : 16
Contre : 11
Abstentions : 3
Adopté à la majorité.

Le Président ,

Christian ASTRUC
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